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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18462

Département(s) de publication : 75, 77, 78, 93, 94, 95
 Annonce n° 26-18462

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Grand port fluvio maritime de l'axe Seine - Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Direction territoriale de Paris

BERBAIN AntoineCorrespondant :  , Directeur Général Délégué
2 Quai de Grenelle  Adresse :  , 75015 PARIS

Coordonnées :

 Téléphone : 0140582929
 Courriel : haropaportparismarches@haropaport.com

 Adresse internet : https://www.haropaport.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://agysoft.marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

Marché de Maîtrise d'oeuvre pour la restauration du Pavillon des Célestins (Paris 4e Objet du marché : 
arr.)

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le marché a pour objet un contrat de maîtrise d'oeuvre en bâtiment en Caractéristiques principales : 
vue de mener les travaux de rénovation du clos couvert du Pavillon des Célestins, tout en assurant la 
continuité d‘exploitation du bâtiment, la coordination avec la rénovation des installations techniques 
(télécom, éclairage, installations en toitures) appartenant à des tiers, ainsi que le dépôt et le suivi des 
autorisations d'urbanisme et de patrimoine

Le marché comporte l'ensemble des Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
missions "études" et "chantier" en réhabilitation de bâtiment, ainsi qu'une mission d'OPC et une 
mission d'élaboration et de suivi des autorisations réglementaires d'urbanisme et de patrimoine
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Section 7 - Critères d'attribution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18462
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18462
https://www.haropaport.com
http://agysoft.marches-publics.info/
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

13/03/2026 à 18:00Date limite de réception des candidatures : 
11/05/2026 à 00:00Date limite de réception des offres : 

20/04/2026Date limite de l'envoi de l'invitation à présenter une offre :  
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
26_APScélestin_MOE

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://agysoft.marches-publics.info/ Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Paris, 7 rue de Jouy 75181 ParisCedex 04 Tél : 0144594400 Fax : 0144594646Mel : greffe.
ta-paris@juradm.fr Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal administratif de Paris, 7 rue de Jouy 75181 ParisCedex 04 Tél : 
0144594400 Fax : 0144594646Mel : greffe.ta-paris@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires

20/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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